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Lundi, 01 mars 2021 13h00

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

LA PANDÉMIE DE COVID-19 INFLUENCE TOU-
JOURS LES FINANCES DE LA

CONFÉDÉRATION

L'Assemblée fédérale — Le Parlement suisse 02.03.2021

En 2020, la politique budgétaire a été
marquée par les dépenses substantielles
dues aux mesures de lutte contre la pan-
démie de Covid-19. La Commission des
finances du Conseil national a pris
connaissance du déficit record qui en ré-
sulte et a abordé, avec le chef du Dépar-
tement fédéral des finances, les perspec-
tives pour les années à venir. La gestion
des dettes héritées de la pandémie sera à
nouveau au cœur du travail de la commis-
sion en 2021. Cette dernière s’est égale-
ment penchée sur la politique en matière
de distribution des bénéfices de la
Banque nationale suisse en faveur de la
Confédération et des cantons.

https://www.parlament.ch/fr
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Après avoir été informée des résultats du compte

d’État 2020 par le chef du Département fédéral

des finances (DFF), la Commission des finances du

Conseil national (CdF-N) a mené une première dis-

cussion sur le sujet. La pandémie de Covid-19 a

provoqué de profonds bouleversements écono-

miques et les mesures prises pour lutter contre la

crise ont entraîné un déficit ordinaire de 1,2 mil-

liard de francs, auquel s’ajoutent des dépenses ex-

traordinaires supplémentaires de l’ordre de 14,5

milliards de francs (voir également le communiqué

de presse du Conseil fédéral du 17.2.2021). La

baisse notable des recettes de l’impôt anticipé et

celle des dépenses au budget ordinaire ont soule-

vé des questions. La baisse des dépenses au bud-

get s’explique essentiellement par une réduction

des dépenses de transfert due à des recettes fis-

cales moindres. La commission a pris connaissance

des pertes considérables pour la Confédération et

se penchera en détail sur le compte d’État 2020 au

deuxième trimestre de l’année.

ÉTAT DES LIEUX DE LA POLITIQUE
BUDGÉTAIRE

Après avoir abordé la situation budgétaire pour les

prochaines années, la CdF-N a pris connaissance

des directives du Conseil fédéral pour le budget

2022 assorti du plan intégré des tâches et des fi-

nances 2023-2025. Les estimations relatives à la si-

tuation budgétaire présentées à la commission par

le chef du DFF sont empreintes de grandes incerti-

tudes eu égard à la crise du coronavirus. La com-

mission note toutefois qu’en raison de l’augmenta-

tion de la part du bénéfice de la Banque nationale

suisse (BNS) versée à la Confédération et du refus,

par le peuple suisse le 27 septembre 2020, de re-

lever les déductions pour enfants, les perspectives

https://www.efv.admin.ch/efv/fr/home/aktuell/nsb-news_list.msg-id-82369.html
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s’annoncent positives pour les finances de la

Confédération. La gestion des dettes dues à la

pandémie a en particulier donné lieu à des discus-

sions. À la fin de cette année, le nouvel endette-

ment pourrait atteindre 25 à 30 milliards de francs.

Une fois que le Conseil fédéral aura statué sur le

sujet, la commission se penchera à nouveau atten-

tivement sur la question.

La commission a refusé une proposition visant au

dépôt d’une motion de commission relative à la

comptabilisation des résultats de la BNS. En re-

vanche, elle a constaté que la notion de « réserve

pour distributions futures », ancrée dans le bilan

de la BNS, pouvait semer une certaine confusion

dans les milieux politiques et la population. En ef-

fet, les montants inscrits dans cette réserve (à ce

jour près de 100 milliards) ne sont pas exclusive-

ment destinés à être distribués à la Confédération

et aux cantons. La CdF-N veillera, dans les con-

tacts réguliers qu’elle entretient avec la Direction

générale de la BNS, à ce que d’éventuelles clarifi-

cations soient apportées en la matière.

MOYENS FINANCIERS DESTINÉS À L’AGRI-
CULTURE POUR LES ANNÉES 2022 À 2025 (

20.022 )

La CdF-N propose au Conseil national de se rallier,

dans les grandes lignes, à la décision du Conseil

des États du 14 décembre 2020. Celui-ci entend

augmenter les enveloppes financières agricoles

pour 2022-2025, par rapport au projet du Conseil

fédéral, de 186 millions de francs. À l’instar de la

Commission de l’économie et des redevances du

Conseil national (CER-N), la CdF-N propose des

modifications marginales visant notamment à une

plus grande conformité avec les décisions prises

par le Parlement dans le cadre du budget 2021. 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20200022
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-wak-n-2020-02-02.aspx?lang=1036
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Les débats en Commission des finances se sont fo-

calisés autour du champ d’application de la motion

16.3705  é Dittli. Par 16 voix contre 8 et 1 abs-

tention, la CdF-N souhaite renoncer à la correction

du renchérissement pour les trois plafonds de dé-

penses agricoles. En résulte une hausse des enve-

loppes financières agricoles pour un total de 143

millions de francs par rapport au projet du Conseil

fédéral. Par ailleurs, la même majorité de la CdF-N

se prononce en faveur d’une augmentation de 30

millions de francs des moyens destinés à l’écono-

mie laitière et d’une enveloppe supplémentaire de

15 millions de francs pour financer des infrastruc-

tures contribuant à la réalisation des objectifs en-

vironnementaux. Une proposition visant à définir

les montants financiers destinés à l’agriculture

pour une période de deux ans dans un premier

temps (2022-2023) a été rejetée par 15 voix contre

10.

RÉFORME DE LA LPP NÉCESSAIRE ET UR-
GENTE ( 20.089 )

Dans le cadre d’un corapport rédigé à l’intention

de la Commission de la sécurité sociale et de la

santé publique (CSSS), la CdF-N s’est intéressée à

la réforme de la prévoyance professionnelle. Una-

nimes, les membres de la commission jugent la ré-

forme indispensable, le taux de conversion mini-

mal appliqué actuellement dans le système de pré-

voyance professionnelle obligatoire n’étant pas fi-

nançable par les caisses de pension. La commis-

sion relève que les conséquences financières di-

rectes de cette réforme seront limitées pour les

pouvoirs publics, qui pourront donc les assumer.

La majorité de la CdF-N soutient la réduction pré-

vue de la déduction de coordination et insiste sur

le fait que les travailleurs plus âgés ne doivent pas

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20163705
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20200089
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être désavantagés au niveau des contributions. La

commission souligne à l’intention de la CSSS l’im-

portance de conserver le niveau actuel des rentes

et de prendre des mesures de compensation pour

la génération transitoire. 

AUTRES DÉCISIONS

Le 26 février, la commission avait, dans un premier

communiqué de presse, informé le public de ses

décisions relatives au supplément Ia au budget

2021 ( 21.007 ), au corapport portant sur la loi

Covid-19 ( 21.016 ) et à la révision de la loi sur

les finances ( 19.071 ).

La commission a siégé les 25 et 26 février à Berne,

sous la direction de son président, le conseiller na-

tional Olivier Feller (PLR/VD), et en présence du

chef du DFF, du vice-président de la Direction gé-

nérale de la BNS, ainsi que de représentants du

DFI, du DDPS, du DFF, du DEFR et du Contrôle fé-

déral des finances.
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